
La délégation du personnel ou le comité d'entreprise peut-il
refuser un plan de formation proposé par l'employeur au
Luxembourg ?

Réponse courte

La délégation du personnel ou le comité d'entreprise ne peut pas refuser formellement un plan de formation

proposé par l'employeur au Luxembourg. Leur rôle est strictement consultatif : ils doivent être informés et consultés

sur le projet, peuvent formuler un avis motivé, mais ne disposent d'aucun pouvoir de décision ou de veto.

Même en cas d'avis défavorable de la délégation, l'employeur n'est pas juridiquement tenu de modifier ou

d'abandonner le plan de formation. Il doit toutefois motiver sa décision s'il maintient le projet initial et respecter

l'ensemble des obligations légales, notamment en matière d'égalité de traitement.

Définition

Le plan de formation regroupe l'ensemble des actions de formation professionnelle continue que l'employeur

prévoit d'organiser au bénéfice des salariés sur une période déterminée. Au Luxembourg, la consultation de la

délégation du personnel sur le plan de formation est une obligation légale dans les entreprises occupant au

moins 15 salariés. La délégation du personnel, ou le comité d'entreprise lorsqu'il existe, dispose d'un droit

d'information et de consultation sur les projets relatifs à la formation professionnelle continue, sans pour autant

disposer d'un pouvoir de décision.

Questions fréquentes

Comment associer la délégation du personnel dès la construction du plan de formation ?

Il est recommandé d'associer la délégation dès l'élaboration du plan de formation afin de favoriser l'adhésion des salariés et d'anticiper
d'éventuelles objections. L'employeur doit transmettre tous les documents nécessaires à l'examen du plan (budgets prévisionnels, liste
des formations, critères d'accès) et inscrire la consultation à l'ordre du jour d'une réunion ordinaire. Cette démarche anticipée renforce la
légitimité du plan et facilite sa mise en œuvre.

La délégation du personnel peut-elle s'opposer à un plan de formation au Luxembourg ?

Non, la délégation du personnel ne peut pas refuser formellement un plan de formation proposé par l'employeur au Luxembourg. Son rôle
est strictement consultatif : elle doit être informée et consultée, peut formuler un avis motivé, mais ne dispose d'aucun pouvoir de décision
ou de veto. Même en cas d'avis défavorable, l'employeur n'est pas juridiquement tenu de modifier ou d'abandonner le plan de formation.

Que doit faire l'employeur en cas d'avis défavorable de la délégation sur le plan de formation ?

En cas d'avis défavorable, l'employeur n'est pas juridiquement tenu de modifier ou d'abandonner le plan, mais il doit motiver sa décision
s'il maintient le projet initial. L'avis de la délégation est consigné dans un procès-verbal, transmis à l'employeur et éventuellement annexé
à la demande de cofinancement adressée à l'État. La délégation peut saisir l'ITM pour avis ou médiation si le désaccord persiste.
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Quelle est l'obligation de consultation de la délégation du personnel sur le plan de formation ?

Dans les entreprises occupant au moins 15 salariés, l'employeur doit obligatoirement soumettre le projet de plan de formation à la
délégation du personnel pour avis avant toute mise en œuvre, conformément à l'article L. 414-3 du Code du travail. La consultation doit
intervenir en temps utile, avec transmission de tous les documents nécessaires (budgets, liste des formations, critères d'accès). La
délégation dispose d'un délai raisonnable pour formuler un avis motivé.

Quelles conséquences si l'employeur ne consulte pas la délégation sur le plan de formation ?

Un défaut de consultation de la délégation du personnel peut entraîner la perte des subventions publiques à la formation et exposer
l'employeur à des sanctions administratives. L'article L. 414-6 du Code du travail définit les conséquences du défaut de consultation. Il est
donc indispensable de respecter scrupuleusement la procédure de consultation pour sécuriser juridiquement le plan de formation.

Conditions d’exercice

Condition Détail

Obligation de

soumission

L'employeur doit soumettre le projet de plan de formation à la délégation du personnel pour avis

avant toute mise en œuvre.

Délai de

consultation

La consultation doit avoir lieu en temps utile, permettant à la délégation d'examiner le contenu du

plan, ses objectifs, les catégories de salariés concernées, les modalités de financement et les

critères de sélection.

Délai de réponse La délégation dispose d'un délai raisonnable pour formuler un avis motivé.

Rôle consultatif
La loi ne confère pas à la délégation un droit d'approbation ou de refus formel : son rôle est

strictement consultatif.

Modalités pratiques

Étape Modalité

Transmission des

documents

L'employeur transmet à la délégation tous les documents nécessaires à l'examen du plan

(budgets prévisionnels, liste des formations, critères d'accès).

Inscription à l'ordre

du jour
La consultation doit être inscrite à l'ordre du jour d'une réunion ordinaire de la délégation.

Procès-verbal
L'avis de la délégation est consigné dans un procès-verbal, transmis à l'employeur et, le cas

échéant, annexé à la demande de cofinancement adressée à l'État.

Avis défavorable
En cas d'avis défavorable, l'employeur n'est pas juridiquement tenu de modifier ou

d'abandonner le plan, mais il doit motiver sa décision s'il maintient le projet initial.
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Pratiques et recommandations

Associer la délégation du personnel dès l'élaboration du plan de formation afin de favoriser l'adhésion des salariés et

d'anticiper d'éventuelles objections.

Consigner les réserves de la délégation dans le procès-verbal en cas de désaccord persistant. La délégation peut

saisir, si nécessaire, l'ITM pour avis ou médiation.

Veiller à ce que l'absence d'accord de la délégation ne bloque pas la mise en œuvre du plan, sous réserve du

respect des autres obligations légales, notamment en matière d'égalité de traitement et de non-discrimination.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-3 du Code du

travail

Obligation de consultation de la délégation du personnel sur toute mesure

relative à la formation professionnelle continue.

Article L.414-4 du Code du

travail
Modalités de consultation et transmission des documents.

Article L.414-5 du Code du

travail
Traçabilité des avis et procès-verbaux.

Article L.414-6 du Code du

travail
Conséquences du défaut de consultation.

Articles L.251-1 et suivants du

Code du travail
Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.).

Obligation générale de

l'employeur
Encadrement humain et traçabilité des décisions.

Le respect de la procédure de consultation de la délégation du personnel est indispensable. Un défaut de consultation peut entraîner

la perte des subventions publiques à la formation et exposer l'employeur à des sanctions administratives. Il est également essentiel de

garantir l'égalité d'accès à la formation pour tous les salariés.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Voir aussi

Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise

Validation interne du plan de formation

Consultation de la délégation du personnel sur le plan de formation

Associer les salariés à la construction du plan de formation

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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